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Retrouvez les menus pour la période du 4 mars au 26 avril 2024. Ils sont validés par Mme MANANT, diététicienne du Centre de Gestion de la FPT de la Charente.









Menus MARS et AVRIL 2024












"Bien manger à l'école, c'est l'affaire de ma commune."




La commune de Puymoyen porte une attention particulière aux choix des produits proposés à vos enfants.






	    
    





    
        
            
                
		Contact
			Mairie 

Place de Genainville

16400 PUYMOYEN

Tél. 05 45 61 10 54

Tél. astreinte 06 07 14 45 38

N° pour les urgences : 05 45 61 64 91

Horaires :

Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi :

8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h

Mercredi : uniquement sur sur rendez-vous


contact@puymoyen.fr
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		Informations
			Le personnel et les élus sont à votre écoute et ne manqueront de mettre en valeur votre commune avec l’adhésion des Puymoyennais. 
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